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Le 14 décembre, 2009
Rick Doucet
Ministre des pêches du Nouveau Brunswick 

Fredericton, NB


Objet : Demande préliminaire pour une contribution de la province du Nouveau-brunsiwck au Programme de restructuration de l’UPM
Monsieur le ministre Doucet,
Cette lettre vise à déposer une demande officielle de contribution par la province du Nouveau-Brunswick, pour la mise en oeuvre d’un plan de restructuration de l’UPM pour la pêche côtière de homard de la côte Est du Nouveau-Brunswick.
Depuis quelques semaines seulement, nous avons reçu toute l’information requise de la part du MPO pour consulter nos membres afin d’élaborer un plan de restructuration complet. Nous allons donc consacrer les prochains mois aux débats internes et à la construction d’un plan d’action.

Par conséquent, prière de consulter les éléments suivants en guise de demande préliminaire auprès de votre institution :

· Une demande de prêt en capital sur une période de 10 ans d’environs $11 millions pour les pêcheurs de la côte Est du NB. La distribution des fonds pourrait être échelonné en fonction des nécessités du programme de l’UPM et en fonction de la distribution maximale annuelle des fonds fédéraux. Le potentiel de fonds disponibles à partir du programme fédéral consiste en une somme estimée de $7.5M pour la côte Est du N.-B. et possiblement davantage, à une date ultérieure, si d’autres régions décident de ne pas utiliser leurs fonds qui leur ont été réservé. Bref, il se pourrait que nos régions aient accès à des fonds supplémentaires de ce programme suite à la date limite de 2010 – et ceci pourrait réduire considérablement le montant du prêt requis par la province. 
· La demande de l’UPM recommanderait aussi une contribution de la province pour les frais d’intérêts accumulés sur le prêt - semblable à la contribution de la province du Québec au programme pour les homardiers de la Gaspésie.

· Le concept de gouvernance recommandé voudrait que les chaque communauté de pêcheurs de l’UPM (huit en tout), entités qui seraient incorporées, signeraient chacune une entente officielle de prêt auprès de la province. Les communautés de pêcheurs, signataires des prêts, feraient paiement du prêt par le biais des revenus nets du contingent de crabe des neiges de l’UPM. D’ailleurs, l’UPM s’entend d’exiger la permanence de ce contingent pour les homardiers du NB vu que certains côtiers (compétitifs dépendants du poisson de fond), représentés par l’UPM, ont reçu la permanence en 2007, et également, vu que le groupe des morutiers régis par contingents individuels ont reçu aussi la permanence. En fait, des trois groupes de pêcheurs qui se partagent le contingent non-traditionnel alloué pour le NB, seuls les homardiers de l’UPM attendent toujours une affirmation du MPO que leur part du contingent est officiellement devenu permanente. 
· Pour accéder aux fonds du programme fédéral, les pêcheurs établiraient un plan de pêche (par zone ou sous-zones) qui répondraient aux critères établis. Ce plan comprendrait des mesures de conservation pour atteindre les recommandations du CCRH du SOM 50%, des mesures pour assurer des données plus complètes et immédiats pour le MPO, et également, des mesures pour diminuer l’impact de la pêche sur l’écosystème marin. 
· Les fonds du programme seront principalement utilisés pour la restructuration de l’industrie par le retrait permanent de pêcheurs côtiers. Prière de consulter le document intitulé Renouvellement des pêches de l’Atlantique: Plan d’Action pour la restructuration de la flotte préparé par l’Alliance atlantique pour le renouvellement de la flotte”, produit en janvier 2009, pour plus de détails sur la justification de l’exercice.  
· Le programme de l’UPM viserait le retrait d’environs 13% des pêcheurs de la côte Est du NB, et plus particulièrement, d’environs 10% des pêcheurs de la zone 23 et d’environs 18% des pêcheurs de la zone 25. La différence du pourcentage de retrait par zone est expliqué par les limites de fonds attribués à chaque zone par le programme fédéral.  

· Le programme de retrait s’engagerait de retirer les entreprises de pêche au complet (moins le vaisseau et les équipements) et de retirer ces entreprises pour un montant près des limites du prix du marché pertinent. Le programme de retrait de l’UPM déjà en place permettrait de faire avec les modifications nécessaires. Soit un système de prix fixe ou un système à encan renversé (avec minimum de $100,000) sera utilisé pour établir le prix des entreprises.

· Une demande a été déposée à l’APÉCA afin d’assurer que l’UPM ait en main la capacité nécessaire afin de réaliser la mise en oeuvre du programme.
Nous sommes d’avis que l’approche proposée constituera une étape cruciale de restructuration de la pêche au homard au NB. Ce programme, combiné aux efforts de diversification, d’exploration et de développements de marchés, s’avérera un point culminant qui permettra à la flottille côtière d’outrepasser certains obstacles démographiques, économiques tant que biologiques. L’UPM ne peut toutefois pas mettre en œuvre ce projet tout seul. Nous comptons sur votre appui en tant que partenaire pour ériger un plan historique afin de réaliser le plein potentiel, à portée des bras, de l’industrie de la pêche au homard du NB.
Nos salutations sincères,
Christian Brun

Directeur général de l’UPM
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